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ÉDITORIAL
Rétro d’été, Saveurs d’automne, Lumières, déco et cadeaux 
de Noël. Un programme calorifique, chaleureux, familial, amical, 
convivial pour lutter joyeusement contre la grisaille et l’obscurité. 
Vous n’avez que l’embarras du choix. Sans hésiter, devenez curieux 
de fantaisie et de féerie.
La préparation du budget 2025 nous impose une certaine rigueur. 
L’installation en cours de la géothermie pour chauffer l’école 
Val’Joie est une dépense importante. La sécurité de zones à forte 
fréquentation scolaire reste prioritaire. Nous souhaiterions pouvoir 
aménager Choché et la Demi Lune. 
Interpellés par les excès de vitesse à Champet et à la Thuery, 
nous rappelons que ces deux zones sont aménagées et protégées. À 
Champet comme à la Thuery et jusqu’au Garage des Rieux, la vitesse 
est limitée à 50 km/h. C’est la traversée du village ! Comptez le nombre 
de panneaux et de passages piétons ! Le constat d’excès de vitesse 
croissant, du non-respect des passages piétons sont désarmants. 

Dépenser plus d’argent pour se donner bonne conscience ne 
réglera pas ce fléau. Chacun doit assumer sa responsabilité de bon 
conducteur et éviter de devenir un assassin. L’aménagement de la 
Véloroute des 5 lacs, projet soutenu par la Région et le Département 
de l’Isère devrait apporter un ralentissement naturel pour Champet 
et la Thuery.
Nous sommes attachés à nos rituels saisonnier. Ils rythment nos 
activités, nos festivités locales. Ils tissent perpétuellement la chaîne 
solide du bénévolat.
Je souhaite mettre en lumière notre ami Gérard Gauthier, passionné, 
visionnaire, créateur et humaniste au grand cœur. Je le remercie 
pour toute cette énergie, généreuse et spontanée qu’il a semé dans 
nos vies, celle des enfants, des ados de notre village. Discret, dans 
l’ombre, gratuitement, et toujours tellement présent pour que nos 
fêtes soient belles. Faire toujours plus, et encore mieux pourrait être 
la devise de tous nos bénévoles locaux.

Juste pour le plaisir de faire plaisir. 

Belle fête à tous.
Bien à vous,

Nathalie Beaufort, votre Maire.

A VOS AGENDAS
Les 07 et 08 décembre 2024 :
Horizon Valdaine organise son 6ème marché de noël. Comme chaque année, de nombreux exposants (artisans et producteurs 
locaux) vous proposent leurs articles pour vos achats de Noël ou pour préparer les fêtes.

Les vœux de Mme le Maire,Les vœux de Mme le Maire,
notez la date !notez la date !

Les traditionnels vœux de début d’année auront lieu le samedi 
4 janvier 2025 à 18h00 à l’Espace Versoud, salle « La Cime ».

DISTRIBUTION DES COLIS DU CCAS - NOUVEAUTÉ 2024
La distribution des colis du CCAS à nos aînés teste une nouvelle formule pour 2024. Découvrez les détails dans l’article 
en page 5.
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La vie municipale

Extraits du Conseil Municipal du 19 septembre 2024

Retrouvez les informations du conseil municipal sur le site internet :
www.saint-geoire-en-valdaine.com

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Monsieur Julien BOURRY présente les informations à l’ensemble du Conseil 
Municipal : 
• Concernant l’école maternelle : la directrice, madame FRESSE TRANCHART 

souhaite effectuer un exercice d’évacuation incendie et PPMS sur le temps de 
la cantine. Elle souhaite également que les ATSEM et les agents suivent une 
formation à la manipulation des différents types d’extincteurs.

• Madame le Maire fait un rappel historique concernant le club de foot de Saint 
Geoire en Valdaine qui cette année n’a plus d’équipe seniors. Cette situation est 
très décevante.

INFORMATIONS DES DÉCISIONS
Finance : Virement de crédits
CAPV : Convention de mise à disposition de locaux pour l’accueil de l’Espace 
France Service.

PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER
Administratif
ASSOCIATIONS - CONVENTION D’UTILISATION DE LOCAUX MUNICIPAUX

La commune de Saint Geoire en Valdaine est riche de son tissu associatif. 
Afin de permettre la pratique des différentes activités régulières, des locaux 
municipaux sont mis à disposition des associations locales.
Une convention précisant les modalités de mise à disposition, notamment à 
titre gracieux, est à signer entre les parties.
Il est proposé de signer des conventions avec les associations suivantes :
USV Basket, USV Football, Enfance & Loisirs la Valdaine, Club Rencontre, Les 
Val’daingues, Club Nautique, Amicale Boule, Tennis Club, Pétanque, Amicale 
des donneurs de sang.
Le conseil municipal, DÉCIDE d’accorder la mise à disposition des locaux 
municipaux aux associations ci-dessus listées pour l’année 2024-2025. - 
AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à signer lesdites conventions 
avec les associations et les éventuels avenants. Adoptée à l’unanimité.

Financier
CAPV – FONDS DE CONCOURS : PAV – Colonnes enterrées à « La Combe »

La commune de St Geoire en Valdaine dispose d’un Point d’Apport Volontaire 
à « La Combe ». Cette zone de collecte, équipée de 9 conteneurs semi-
enterrés, est actuellement surfréquentée et victime de dépôts sauvages. Des 
dysfonctionnements ont d’ailleurs été relevés.
La commune souhaite aménager une nouvelle aire de collecte des déchets à la 
place de l’existante. Le nouvel emplacement se situerait derrière les conteneurs 
actuels, sur une zone légèrement en pente.
Il sera composé de 8 conteneurs dont : 3 pour les ordures ménagères, 3 pour les 
emballages, 1 pour le verre, 1 pour les biodéchets.
Le tout sera clôturé avec une entrée sécurisée par un digicode et sous 
vidéosurveillance.
Madame le Maire propose à l’assemblée délibérante de solliciter au titre du 
Fonds de Concours « PAV » une subvention pour la mise en place des nouvelles 
colonnes à déchets enterrées.
L’estimation prévisionnelle des travaux s’élèvent à 32 625,50 € HT pour le 
génie civil. La prise en charge par la CAPV est de 75 % soit 24 469,13 €.
Le conseil municipal, APPROUVE le projet de suppression des colonnes 
enterrées existantes, APPROUVE le projet d’aménagement d’une nouvelle aire 
de collecte des déchets à « La Combe », AUTORISE Madame le Maire, ou son 
représentant, à solliciter le Pays Voironnais pour un montant de 24 469,13 €. 
Adoptée à l’unanimité.

CAPV – FONDS DE CONCOURS : Géothermie – école élémentaire Val’Joie
Dans le cadre des aides à l’investissement, la commune souhaite solliciter le 
Pays Voironnais dans le cadre du Fonds de Concours « Travaux Energie » et 
Fonds de Concours « Petites Communes ».
Suite à une réflexion sur le remplacement (actuellement fioul) du système de 

chauffage pour son école et sa cantine, la commune de St Geoire en Valdaine 
souhaite étudier une solution énergétique par géothermie pour répondre aux 
besoins de chaleur.
L’étude réalisée fait suite à une note d’opportunité réalisée par l’AGEDEN qui 
avait étudié le bois et la géothermie. Cette dernière démontre une économie 
de 94 % sur les émissions de gaz à effet de serre. La suppression des deux 
chaudières fioul qui alimentent actuellement les salles de classes ainsi que le 
restaurant scolaire de l’école élémentaire éviteront une remise aux normes de 
l’installation.
Le chauffage par géothermie a été retenu : installation d’une pompe à chaleur 
géothermique de 50 kW en base, la création de 6 sondes de 150 ml et 
l’installation d’appoint ultime électrique de 30 kW sont prévus.
Il est ainsi proposé d’inscrire selon le plan de financement ci-après :

Le conseil municipal, DIT que les crédits budgétaires sont prévus en section 
d’investissement au compte 2313 (opération 100 : rénovation énergétique), 
APPROUVE le projet relatif à l’installation d’un chauffage par géothermie à 
l’école « Val’Joie », AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à solliciter 
le Pays Voironnais dans le cadre de la demande de Fonds de Concours « Travaux 
Energie » pour un montant de 42 052,00 €, AUTORISE Madame le Maire, ou 
son représentant, à solliciter le Pays Voironnais dans le cadre de la demande 
de Fonds de Concours « Petites Communes » pour un montant de 5 550,00 €. 
Adoptée à l’unanimité.
PÔLE RESSOURCES HUMAINES
Monsieur Julien BOURRY annonce certains points d’information concernant les 
ressources humaines :
Un agent d’entretien a démissionné pendant sa période d’essai (fonctions : 
ménage, accompagnement dans le bus scolaire et la cantine). Nous sommes 
toujours à la recherche d’un remplaçant. En attendant, les tâches sont assurées 
par Carmen, Alain, Caroline, Mylène.
Par ailleurs, une ATSEM est en arrêt jusqu’au 30 décembre 2024. Elle sera 
remplacée.
Enfin, Sylvie VIAL, actuellement aux Finances, devrait intégrer la commune par 
mutation à partir du 20 novembre 2024, avec une prolongation de sa mise à 
disposition par Chabons.
Nicolas LIARD, en qualité de volontaire en service civique, intégrera la commune 
le 1er octobre 2024 pour une durée de 8 mois.
PÔLE SCOLAIRE - CULTURE
Madame le Maire donne la parole à Nicole BRESTAZ pour effectuer un retour de 
la rentrée scolaire des écoles qui s’est très bien passée.
Les effectifs de l’école Val’Joie est de 115 élèves. L’arrivée d’une nouvelle 
institutrice qui remplace Julie SEIGLE. Pour l’école maternelle, les effectifs 
sont de 72 élèves. Une nouvelle maîtresse pour les petites sections est arrivée. 
Les menuiseries seront réparées courant septembre sur deux mercredis après-
midi. L’école de Plampalais a accueilli une nouvelle maîtresse et une nouvelle 
directrice (madame Sophie GANTELMI D’ILLE. L’effectif est de 54 élèves pour 
trois classes.
Les élections des CMJ sont prévues ce mardi 24 septembre en mairie.
Madame le Maire clôture la séance à 21h28.
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La vie municipale

Colis de Noël : Nouveauté avec 2 permanences

La distribution des colis de Noël du CCAS auprès des personnes âgées de plus de 75 ans et inscrites sur les listes électorales  
sera réalisée par les membres du CCAS. Elle permet de prendre des nouvelles de nos aînés et de répondre à des questions 
éventuelles. 
NOUVEAUTÉ POUR 2024 : 
Le CCAS propose cette année de remettre les colis lors d’un rendez-vous convivial au rez-de-chaussée de la mairie, dans la salle des permanences. 
Selon votre convenance :

• Mardi 3 décembre de 9h à 11h pour partager un petit déjeuner,
ou bien,

• Jeudi 5 décembre de 14h30 à 16h30 pour partager un goûter.
Nous vous remercions par avance de noter dans vos agendas ces dates et de vous rendre disponible pour venir participer à une de ces rencontres et 
y revoir peut-être des personnes que vous n’avez pas croisées depuis longtemps

Pour les colis non retirés, la distribution par quartier aura lieu sur la commune à partir du 9 décembre 2024..
       Bonnes fêtes de fin d’année à tous ! Bonnes fêtes de fin d’année à tous !

Vidéo verbalisation sur les points de tri du village

Il est fréquemment constaté sur notre commune des dépôts sauvages et abandons de déchets aux pieds des 
conteneurs des Points de Tri Réservés aux particuliers non desservis par la collecte des déchets en porte à porte.
La gestion de ces dépôts sauvages nécessite régulièrement la mobilisation des agents communaux et représente 
des coûts non négligeables pour la collectivité, notamment pour l’évacuation de ces déchets dans des centres de 
tri spécialisés.
Afin de protéger nos administrés, la commune installera très prochainement un dispositif de vidéo verbalisation 
aux Points de Tri Réservés. Des caméras, pièges photographiques à déclenchement automatique, permettront 
d’identifier la nature des déchets illégalement déposés ainsi que son auteur. Une procédure de sanction disciplinaire sera mise en œuvre par la 
commune avec comme conséquence le paiement par le contrevenant d’une amende administrative.

Guichet unique : disponible 24h/24 et 7 j/7

Vous pouvez désormais déposer en ligne vos demandes d’autorisations 
d’urbanisme : permis de construire, permis d’aménager, déclaration 
préalable, Certificat d’urbanisme, permis de démolir, transfert et 
modificatif* en cliquant sur le lien suivant : 

https://ads.paysvoironnais.com/guichet-unique
ll est également possible de déposer un permis modificatif ou une demande 
de transfert à condition que le dossier initial a été déposé via le « Guichet 
unique ».
Il est recommandé d’utiliser un navigateur internet parmi les 
navigateurs Edge, Chrome ou Firefox en veillant à disposer 
de la dernière version disponible du navigateur.
ASTUCE : En cas de difficulté pour le dépôt du dossier, utilisez un 

autre appareil,
cela permet la plupart du temps de résoudre le souci rencontré.

ATTENTION : En cas de nombreuses tentatives de connexion infructueuses 
le compte utilisateur se bloque. Dans ce cas, envoyez un courriel à 
l’adresse mail suivante : urba_depot@paysvoironnais.com
N’oubliez pas d’indiquer dans votre message l’adresse mail du compte 
concerné pour permettre de le débloquer.
Le dépôt des demandes en mairie est toujours possible pour ceux qui le 
souhaitent.
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La vie municipale

RPE : Service gratuit d’informations

Le Relais Petite Enfance de la Valdaine, c’est un service gratuit d’informations, d’accompagnements 
et d’animations proposé par l’ADMR de Saint Geoire en Valdaine.

• Renseignement sur les modes de gardes de la Valdaine : Multi-accueil, MAM, liste des assistants 
maternels à jour.. (Chirens, Massieu, Merlas, St Bueil, St Geoire en Valdaine, St Sulpice des Rivoires, 
Velanne, Voissant).

• Aide dans vos démarches et déclarations en tant qu’employeur
• Rappels sur vos droits et devoirs (convention collective), pour les salariés et employeurs
• Soutien et valorisation du métier d’assistante maternelle
• Formations et conférences gratuites tout au long de l’année
• Animations/ spectacles/ fêtes ouvertes aux familles à chaque vacances scolaires (et aux assistantes 

maternelles)
• Temps d’éveils de 2h, trois fois par semaine (animations pour les enfants) proposés aux assistants 

maternels (sur Velanne, Saint Bueil, St Geoire en Valdaine, Massieu et Chirens).

Quelques images d’un temps d’éveil à St Geoire en Valdaine

LE ZOOM SUR LES ASSISTANTS MATERNELS :LE ZOOM SUR LES ASSISTANTS MATERNELS :  
Venez découvrir quelques portraits des assistantes maternelles de la Valdaine, 

dont celui de Sandrine & Houda (assistantes maternelles sur Saint Geoire).   
Retrouver toutes les éditions du Zoom RPE sur notre site internet : 

https://enfanceenvaldaine.wixsite.com/website/services-6  

SAVE THE DATE SAVE THE DATE 
Spectacle de Noël  Spectacle de Noël  

  - Spectacle de Noël à la salle de la   - Spectacle de Noël à la salle de la 
Roche à St Bueil (Mardi 10 décembre) Roche à St Bueil (Mardi 10 décembre) 
  - Goûter de Noël à 16h suivis du   - Goûter de Noël à 16h suivis du 
spectacle « Fantaisie Polaire » à spectacle « Fantaisie Polaire » à 
17h15  17h15  

Gratuit, sur inscriptionGratuit, sur inscription
Pour les enfants de 0-4 ans Pour les enfants de 0-4 ans 

Ouvert aux assistants maternels, familles Ouvert aux assistants maternels, familles 
de la HGI itinérante et de la Valdainede la HGI itinérante et de la Valdaine

Contact : 06 98 02 51 81 / rpedelavaldaine@admr38.org
Facebook : ADMR Rpe de la Valdaine

Site internet : https://enfanceenvaldaine.wixsite.com/website
Adresse postale : 590 Route du Bourg, 38620 Saint Geoire en Valdaine (à l’ADMR)

Cimetière : mise en place du tri des déchets

Depuis cet été, le cimetière dispose de 2 bacs gris de 240 litres et de 3 bacs jaunes (2 
bacs de 360 litres et 1 bac de 770 litres).

RAPPEL : 
• Les déchets type fleurs artificielles, mousses et étiquettes se retrouveront bien dans 

les bacs résiduels (bacs gris).
• Les bacs jaunes (emballages) ne doivent pas être pollués par d’autres déchets que 

ceux que l’on doit y trouver (pot en plastique, sacs en plastiques, emballage type bou-
teille en plastique).

• Pour les déchets verts, utiliser les solutions de compostage de la commune !
Alors, prêts?  Triez !!!
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Journées Européennes du Patrimoine : très grand succès

C’est un temps fort de l’activité culturelle du Pays Voironnais qui 
s’est déroulé en septembre à Saint Geoire En Valdaine. Les journées 
européennes deviennent désormais une tradition pour venir découvrir 
la richesse patrimoniale du village aux sept châteaux.

La grande nouveauté de cette année consistait d’abord, en un circuit de 
minibus qui a transporté plus de 200 personnes au moyen de 34 départs 
depuis la cour de la mairie. De plus, deux circuits de découverte, l’un 
ludique, l’autre panoramique, ont fait le bonheur des très nombreux 
visiteurs, qui ont sillonné le village pendant les deux jours. Le soir,  
près de 200 personnes ont profité du spectacle de jazz qui a rythmé 
l’église pendant plus d’une heure pour le plus grand bonheur des Saints 
Geoiriens et des visiteurs de passage. Les conférences en mairie ont 
fait le plein, et les quatre visites guidées de l’église ont répondu à la 
curiosité des visiteurs présents. À noter aussi que les peintres locaux 
ont ouvert leur galerie d’artistes et que certains châteaux ont ouvert 
leur parc et leur porte aux visiteurs.
La municipalité remercie l’ensemble des bénévoles qui ont œuvré 
pendant un an pour la réussite de cette journée, et annonce déjà un 
joli programme pour l’année prochaine. De prochaines informations 
seront à venir… Réservez dès maintenant votre troisième week-end de 
septembre pour ne pas rater ce rendez-vous culturel !

Julien Bourry

Nouveau à la Pharmacie : téléconsultation augmentée

Depuis quelques jours, les habitants de St Geoire en Valdaine et ses 
environs peuvent profiter de la téléconsultation augmentée. En effet, 
la pharmacie de la commune est, depuis peu, équipée d’une borne 
TESSAN, qui permet aux patients de venir téléconsulter directement 
depuis la pharmacie.

Ce dispositif propose une technologie unique et innovante sur le 
marché, réunissant plusieurs atouts comme l’autonomie du patient, 
l’intégration au sein de la borne de dispositifs médicaux connectés 
et pilotés à distance par un professionnel de santé habilité, en 
garantissant la sécurisation à la fois des données gérées et la délivrance 
d’ordonnances si nécessaire. 

Il suffit de se rendre à la pharmacie, se positionner devant la borne, 
insérer sa carte vitale, créer son compte et renseigner son motif de 
téléconsultation. Le patient entre alors dans la salle d’attente virtuelle 
où il sera pris en charge en moins de 15 minutes par un médecin 
généraliste.

Ce service, proposé aux administrés par les professionnels de santé de 
notre bassin de vie, facilite l’obtention d’une consultation sans attendre 
parmi d’autres patients et peut optimiser le travail de nos médecins à 
votre égard.

La vie municipale
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Horizon Valdaine organise son 6ème Marché de Noël
MARCHÉ DE NOËL

Comme chaque année de nombreux exposants (artisans et producteurs locaux) 
vous proposent leurs articles pour vos achats de Noël ou pour préparer les fêtes. 

Le marché est ouvert 
le samedi 7 décembre 2024 de 14h00 à 22h00 samedi 7 décembre 2024 de 14h00 à 22h00 
et le dimanche 8 décembre de 10h00 à 18h00.et le dimanche 8 décembre de 10h00 à 18h00.

L’entrée est gratuite ainsi que la tombola avec de nombreux lots à gagner !

Vente de sapins tout le week-endVente de sapins tout le week-end
Buvette et restauration sur place (planches apéro, plats cuisinés, burgers, gaufres...)

De nombreuses animations sont au programme tout le week-end De nombreuses animations sont au programme tout le week-end 
Les stands des exposants fermeront à 20h00 le samedi 

afin que tout le monde puisse profiter de la soirée.
Programme du samedi Programme du samedi 

de 14h à 22h :de 14h à 22h :
- Photos avec le Père Noël 
- Maquillage pour les enfants 
- Concours de dessins / coloriage 
- Démonstration de street hypnose 
- Concert (fin d’après-midi)
- Spectacle cabaret (soirée)

- Photos avec le Père Noël 
- Maquillage pour les enfants 
- Concours de dessins / coloriage
- Spectacle danse Country (fin de matinée) 

Programme du dimanche Programme du dimanche 
de 10h à 18h : de 10h à 18h : 

Comme l’an dernier, tous les bénévoles sont les bienvenus ! Comme l’an dernier, tous les bénévoles sont les bienvenus ! 
Pour venir nous aider, il suffit de vous adresser Pour venir nous aider, il suffit de vous adresser 

aux commerçants /artisans de la Valdaine.aux commerçants /artisans de la Valdaine.
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Notre dossier
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Ecole Plampalais
91 route de Saint Sulpice 38620 Saint Geoire en Valdaine

Classe 1
Développement de l’autonomie et suivi individuel avec la démarche MONTESSORI 
jeux et rituels autour de la coopération 
Découverte sensorielle autour des éléments de la nature 

Classe 2 
Classe double niveau CP / CE1 en petit effectif avec une pédagogie différenciée 
La manipulation au cœur des apprentissages 
 Découverte du vivant avec un élevage de phasmes 

Classe 3 

Enseignante spécialisée chaque
vendredi 

Portes ouvertes le
samedi 23/11 de 9h30 à 12h

Apprentissage de l’anglais au quotidien  
Classe avec un thème chaque année ( 2024/2025 “L’art autour du monde”) 
Espaces pédagogiques diverses : atelier calligraphie, puzzle collaboratif…

 

Spécialisée dans les difficultés scolaires 
Organise des travaux en petits groupes 
Se met en lien avec les familles et les intervenants extérieurs 

Des méthodes permettant la

bienveillance et la communication

entre les enfants ! 

Des activités proches de la nature

avec l’accès au jardin !
�� 

mail : ecoleplampalais@wanadoo.fr
04 76 07 15 00
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Rentrée scolaire 2024 - 2025

École privé de Plampalais

La vie des écoles

École Maternelle « La Lamber tière » École élémentaire « Val’Joie »

École privé Plampalais : Portes Ouvertes

L’école catholique Plampalais fait vivre son projet éducatif grâce à une 
pédagogie basée sur la valorisation de l’élève dans son travail et dans son 
compor tement, en développant la confiance en soi grâce à l’écoute pour 
répondre aux besoins de l’élève selon là où il  en est. 
Une relation privilégiant le respect et la personne de l’enfant est mise en 
œuvre au quotidien.

École maternelle : Depuis la rentrée

Les élèves ont par ticipé au Courseton solidaire 
et éco-citoyen au profit de l’Association Kiwi le 
vendredi 11 octobre  à La Combe.

Les élèves ont pu découvrir le métier de menuisier 
avec Didier PERRIN, et lui poser des questions 
afin d’enrichir leurs connaissances.

Sophie GANTELMI d’ILLE 
Cheffe d’établissement - École Catholique Plampalais 
91 route de St Sulpice 38620 St Geoire en Valdaine 
04.76.07.15.00 - ecoleplampalais@wanadoo.fr

Les élèves parmi les livres à la Bibliothèque Municipale... et les bénévoles présents pour les accueillir.

Comme chaque rentrée, des élus de la municipalité (Nicole Brestaz, Dominique Govaerts), accompagnés cette année par Caroline Combalot, 
alternante à la mairie, sont allés à la rencontre des enseignants et des élèves pour leur souhaiter une bonne rentrée.
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Les amis de l’école
Pour cette nouvelle année scolaire, Cindy Boulen (Trésorière-adjointe) et Claire Devaux (Secrétaire) rejoignent 
Mélissa Bechet (Trésorière) et Katie Touzet (Présidente) au bureau des Amis de l’École.
Après le partenariat pour le Val’oween Trail le 26 octobre dernier, sera organisé la vente traditionnelle de fromages 
et produits du haut-Doubs, qui seront distribués au moment du spectacle de Noël des enfants le vendredi 13 
décembre.
Et n’oubliez pas la fameuse Boum Déguisée, qui aura lieu le samedi 8 février, suivi au mois de juin par la tombola 
et fête de fin d’année. Cette année, changement de formule : les enfants et familles des écoles publiques de Saint 
Geoire en Valdaine vont profiter le vendredi 20 juin prochain d’une soirée animée par un spectacle offert, ainsi que des nouveaux jeux géants !

Semaine bleue 2024 : Retour en images

À occasion de la Semaine Bleue 2024 qui s’est déroulé du 30 septembre 
au 06 octobre, une collecte de déchets  intergénérationnelle a permis 
au village d’être nettoyé. Au total plus de 100 canettes ramassées.

TRIEZ VOS DÉCHETS C’EST : Recycler les emballages, Réduire vos sorties de bacs !TRIEZ VOS DÉCHETS C’EST : Recycler les emballages, Réduire vos sorties de bacs !

APEL de Plampalais

La rentrée des classes a eu lieu et celle des parents aussi ! L’APEL a 
repris du service avec de nouveaux membres : Remy Benoit Cattin, 
Virginie Perfetti, Melanie Guillermier, Florian Charvet.
Et quelques changements dans le bureau : Arnaud Dunoyer reste 
président,  Elodie Ugnon Fleury est trésorière et Sandra Ravel secrétaire. 
La première manifestation de cette équipe s’est tenue le dimanche 6 
octobre avec la vente des diots qui a permis de récolter 734 euros pour 
les enfants de l’école. Merci à tous ceux qui ont passé commande et 
qui sont venus boire un coup à notre buvette. Nous avons passé un bon 
moment.
Nous préparons maintenant notre 2ème événement : la vente de sirops 
Bigallet. Les commandes pouvaient se faire jusqu’au 15 Novembre 
2024 pour avoir une livraison avant Noël et éventuellement mettre sous 
le sapin quelques bonnes bouteilles d’une entreprise locale. N’hésitez 
pas à vous rapprocher des familles de l’école pour obtenir des bons de 
commande ou par mail apelplampalais@gmail.com ou 06.99.24.18.76. 

Notre spectacle de noël se tiendra à la salle du Versoud le vendredi 
13 décembre au soir et nous vous espérons nombreux pour applaudir 
les élèves des 3 classes de l’école qui nous préparent de belles danses. 
C’est toujours un moment très festif !
Notez également la date du 23 Novembre 2024 car notre école organise 
des « Portes ouvertes ». Les enseignantes et la directrice seront là pour 
vous accueillir et vous présenter 
les projets ! Information sur notre 
page Facebook. 
Nous remercions tous ceux qui 
participeront de près ou de loin 
à tout ce que nous organiserons 
dans l’année, et nous espérons 
que cette dernière sera 
fructueuse !

L’équipe Apel de Plampalais.
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Club Rencontre Valdainois

Conférence sur les arnaques téléphoniques et internet

QUE NOUS RÉSERVE CETTE FIN D ANNÉE POUR LES SENIORS....QUE NOUS RÉSERVE CETTE FIN D ANNÉE POUR LES SENIORS....

Livre à vous : la bibliothèque participe

A l’occasion du festival Livres à vous, de nombreuses animations seront 
proposées dans le Pays Voironnais du 22 au 24 novembre.
Lecture et danse le 23 novembre, à 16 h à l’espace Versoud, à partir du roman 
d’Alice Develey « Tombée du ciel », entrée gratuite.
Découvrez l’ensemble des animations programmées sur le site internet : 
https://livresavous.fr

Tournage à l’EHPAD

Projection du film « Quand j’étais petit » le 15 décembre
Le film « Quand j’étais petit », réalisé à l’EHPAD par Sophie Loridon, avec la 
participation des enfants du centre de loisirs, sera projeté 
dimanche 15 décembre, à 17 h, à la salle la Cime espace Versoud.
Venez écouter la parole des personnes âgées. Ils parlent de leurs jeunes 
années et aussi du contexte de l’époque. Un beau moment d’humour et de 
tendresse. Entrée gratuite.

Club Nautique Valdainois

Le CNV a vécu une très belle saison 2024, avec pas moins de 65 inscriptions.
La météo par ticulièrement clémente, a permis aux nageuses et nageurs, enfants comme adultes de 
se per fectionner tout au long de ces 2 mois d’été, sous les conseils avisés de nos maîtres-nageurs.

Suite à son AG du 20 septembre, le CNV est heureux 
d’accueillir de nouveaux membres venus renforcer le 
bureau réélu :

• Blusset Olivier, Président
• Vincent Sophie, Vice-présidente
• Guiboud-Ribaud Céline, Secrétaire
• Blusset Anne-Sophie, Trésorière
• Blusset Samuel, Chargé de communication, réseaux sociaux

Mais aussi, Collet-Beillon Marine, Annequin Valène, Cona Emma, Mue Mickaël et 
Giaccalone Kévin, Membres actifs.
Le CNV s’attelle d’ores et déjà à la préparation de la saison 2025 ! Aux plaisirs de se 
retrouver aux bords des bassins...

Après le voyage à GRASSE début septembre qui s’est déroulé sans encombre et 
pour le plus grand plaisir des par ticipants, les activités du Club ont repris leur 
rythme.
Un nouveau professeur de Gym le jeudi matin fait le bonheur de nos ar ticulations 
rouillées.
Début Octobre, la Semaine Bleue n’a pas obtenu le succès escompté. Une 
vingtaine de par ticipants ont assisté aux différentes conférences proposées (le 
sommeil, les arnaques téléphoniques et internet). Les enfants de l’école Val’Joie 
ont été déçus de n’avoir pas pu échanger avec plus de personnes pendant l’après 
midi jeux. La commune est bien entretenue par nos agents municipaux. 

Le 10 novembre, le Club organise son boudin annuel à la salle du père Marchand.
Autre date impor tante à noter d’ores et déjà dans vos agendas, l’Assemblée Générale de notre Club qui se tiendra le jeudi 30 janvier 
2025 à 14h à la salle « La Cime» de l’espace Versoud.

Je vous souhaite à tous de bien terminer cette année 2024.
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La vie des familles

Bienvenue aux nouveau-nés !

Tous nos voeux de bonheur aux mariés !

Gérard Gauthier nous a quitté cette année 
à l’âge de 78 ans, des suites d’une longue 
maladie cardiaque, qui l’avait atteint à 
69 ans, consécutivement à un retard de 
diagnostic d’une amylose contractée deux 
ans auparavant ; une fin de vie au ralenti 
qui a tranché avec son passé d’hyperactif 
infatigable, débordant d’idées et d’énergie 
pour les réaliser.
Après avoir grandi à la ferme à Velanne, il 
entre en usine à La Tour du Pin et s’installe à 
Saint Geoire en Valdaine en 1967 pour y fonder son foyer. Il cumule rapidement 
un second travail d’artisan en mécanique générale.
En 1974, avec Raymond Drevon-Gaud, il rejoint André Brestaz, Maurice Duc, 
Françoise Latour et Jojo Blanc au Syndicat d’Initiative. Ils organiseront : bals 
de 14 juillet, courses automobiles tout-terrain, corsos fleuris, fêtes de la bière 
et concert d’artistes populaires. C’est lors de ces occasions qu’il rencontre 
les loueurs-monteurs des grands chapiteaux qui couvrent ces événements. 
Il fabrique alors ses premiers petits chapiteaux, en 1978, qui lui permettront 
notamment de découvrir l’envers du décor de la Foire de Beaucroissant. Il 
s’associe en 1984 avec André Brestaz pour y prendre un emplacement de 
restaurant. C’est la création de VALDAINE CHAPITEAUX en 1987, aux Hôpitaux, 
qui lui permettra de quitter l’usine et de s’épanouir dans un métier passionnant 
bien qu’éprouvant, entrainant dans son sillage : famille, voisins, copains et 
jeunes Saint-Geoiriens. Il transfère son activité à Plampalais en 1995.
En 2001, au Bigallet, il installe ALP’LAVAGE BACHES, spécialisée dans le lavage 
et la réparation de bâches de chapiteaux.
Parallèlement à toutes ces activités, il lui aura resté peu de temps dédié à ses 
centres d’intérêts successifs : le football dans les années 60, les courses d’auto-
cross et de tout-terrain dans les années 70, l’ULM que lui avait fait découvrir 
Gérard Chollat-Rat au début des années 90 ; mais il sut mieux se libérer pour se 
consacrer à ses deux petit-enfants lorsqu’ils entrèrent dans sa vie.
Malgré un grave accident du travail en 1999, qui le prive d’un pied, et une 
opération des deux hanches en 2003, il était resté pleinement actif et sur le 
terrain jusqu’à l’arrivée de la maladie en 2013.
Ce 26 juin 2024, son endurance hors du commun lui aura permis, au terme 
d’une dernière marche éprouvante qu’il s’était imposé ce jour-là, d’exaucer son 
vœu de quitter cette vie, dans un dernier effort, loin des centres hospitaliers 
qu’il avait trop fréquenté durant ces dernières années.

Adieu ...Hanaé Rey, née le 14 juillet 2024, de Adeline FELISAZ et Allan Rey

Giorgia Di Domenico, née le 27 juillet 2024,
de Audrey Allard et Luigi Alessandro Di Domenico

Issiaka Coulibaly, né le 21 juillet 2024, de Lucie et Alou Coulibaly (pas de photo)

Alix Bouvier, née le 14 septembre 2024, de Audrey Bailly et Quentin Bouvier

Damien Todesco et Nathalie Vial, le 31 août 2024
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Hypnose : levez le frein à vos ambitions

Navigations Poétiques : après-midis en poésie

Les Navigations Poétiques et La Tasse GourmandeLes Navigations Poétiques et La Tasse Gourmande vous convient à leurs après-midis en poésie 
de 15h à 18h les samedis : 18 janvier - 15 mars - 17 mai.
Venez et osez, autour d’une boisson, le partage de poèmes d’ici de là, dire autrement via 
l’atelier d’écriture, la lecture de vos textes.

Inscriptions : 06 63 92 97 23 (places limitées)  - La Tasse gourmande, 265 route du Bourg, St Geoire en Valdaine

Cocktail Melody : après-midi guinguette

Réservations conseillées : 06 76 12 45 04 ou 06 43 74 74 84

Tout le monde a déjà ressenti cette sensation, n’est-ce pas ?
Celle où il nous semble que ça ne fonctionne plus comme on le voudrait.
Celle qui nous donne envie de nous débarrasser de certaines choses 
pour avancer plus léger.
Celle qui nous fait douter, ressasser et mouliner le petit vélo qu’on a 
dans la tête à des heures impossibles.
Ou même juste celle qui nous rend triste, en colère ou agacé.
Et, assurément, de nombreuses fois, vous vous en êtes sortis seuls. Ou 
bien accompagnés par vos proches.

Et pourtant, cette fois-ci, vous sentez que c’est différent.
Vous sentez qu’un travail plus profond nécessite d’être fait.
Vous sentez que cette porte fermée a besoin d’être ouverte, d’une ma-
nière ou d’une autre.
Que ce frein a besoin d’être levé pour atteindre votre objectif.

Quelle bonne idée !
Et ça tombe bien parce que je suis là pour ça !

Avec l’hypnose comme outil, je vous propose qu’ensemble nous allions 
chercher la solution la plus efficace pour atteindre votre objectif.

Parce que la magie sommeille déjà à l’intérieur de vous. Et que nous 
allons la raviver.

Pour étancher votre curiosité en posant des questions ou pour prendre 
RDV : Manon CHOLLAT-RAT – 06.33.74.10.63
www.manon-chollat.com

A bientôt !
Crédit photo : Camille BERTHET - photographe, Merlas
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COM’ FOR YOU
sur mesure …

SE DÉMARQUER POUR SA RÉUSSITE … 
 

EXPERTE EN COMMUNICATION 
Rédactrice 
Web, com ptes-

Correctrice
livres, mémoires, th  èses,

Prête
-
plume de biographies EXPERTE EN EMPLOI

Ancienne recruteuse
 

avec
personnalisées et adaptées, conseils, trucs et astuces
*Accompagnement à la recherche d’emploi

 

’

Pour un devis au juste prix, n’hésitez pas à me contacter
Nadine TESSIER

06 28 04 72 19
 nadine.tessier@free.fr
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Vente de sapins de Noël 2024

La traditionnelle vente de sapins de l’Isère est de retour cet hiver !
Retrouvez moi sur la place de l’église le samedi 7 décembre 2024 de 8h à 12h30, 
ainsi qu’au marché de Noël sur le site de la Martinette les 7 et 8 décembre 2024.
Grand choix de sapins frais et isérois de variété Nordmann.

Bouvier Alexandre    

Menuiserie du Val d’Ainan : changement de propriétaire

La Menuiserie du Val d’Ainan, l’entreprise de Serge Blancféné créée en 1997 a changé de propriétaire depuis le 
20 février 2024. Frédéric Lepers, le nouveau patron de MVA, souhaite pérenniser l’activité de cette entreprise 
(actuellement 8 salariés et 2 apprentis) et son savoir-faire spécifique.
La Menuiserie du Val d’Ainan est une menuiserie Traditionnelle de fabrication et pose de menuiseries bois et bois 
alu. L’entreprise est référencée pour menuiseries dans les bâtiments classés- Fabrication et pose d’escaliers, de 
parquets et de menuiseries intérieures SDB et Cuisines – Pose de menuiseries extérieures PVC, de volets roulants 
et BSO (Brise Soleil Orientable). Les cibles sont le secteur du bâtiment dans les marchés de la rénovation, de la 
restauration du patrimoine et de la construction neuve. Champs d’action sur le territoire l’ARC Alpin (Annecy 
Chambéry Grenoble) voire Rhône-Alpes.
MVA est située au 80 Le Roulet
38 620 St Geoire en Valdaine. 
Email : mva.menuiserie@wanadoo.fr
Tél. : 06.80.70.70.46 / 04.76.07.52.77Frédéric Lepers, nouveau propriétaire de MVA

COM’ FOR YOU : au service de votre réussite

Nadine TESSIER - COM’ FOR YOU, installée depuis 21 ans sur Saint Geoire en Valdaine
Conseil en communication 
institutionnelle 
Relations Presse |  Relations Publiques
Événementiel 
Rédactionnel tous types dont WEB-SEO
Prête-nom, conseils littéraires, 
corrections de manuscrits, thèses, 

mémoires...
Journalisme d’entreprise
Écrivaine public 
Accompagnement de chefs d’entreprises
Accompagnement des particuliers pour leur recherche d’emploi
Issue de la Communication et du Journalisme, experte en Recrutement et Emploi, 
je suis à votre écoute pour tous vos projets, votre succès et votre réussite.
Je vous propose des prestations de rédaction-correction et accompagnement 
pour l’Emploi.
Je corrige et illustre vos récits, je peux vous interviewer et vous filmer, pour de 
beaux souvenirs pour votre famille et vos amis.

Pour un devis au juste prix, n’hésitez pas à me contacter.

Nadine TESSIER - 06.28.04.72.19  - nadine.tessier@f ree.fr



• Mairie : 04.76.07.51.07 
Courriel : mairie@saintgeoireenvaldaine.fr 
Tous les matins en semaine : 8h30 - 12h
mardi et mercredi après-midis  : 14h - 17h

• Taxi : 04.76.55.77.55 / www.adc-taxis.fr
ou 06.78.37.71.39 / https://taxiservice38.com

• Cantine scolaire : 04.76.07.65.25
Courriel : restauration@saintgeoireenvaldaine.fr

• Bibliothèque Henri & Renée Morel : 
Mardi 9h - 11h et 16h-18h, mercredi 16h - 18h et samedi de 10h 
à 12h.  

• Déchèterie de Montferrat : 
Mardi, jeudi, vendredi : 13h30 à 17h30 - Samedi : 8h30 - 12h et 
13h - 17h30 

• La Poste : 3661
• Gendarmeries (St Geoire & Pont-de-B.) : 04.76.07.50.17 

• Centre Médico-Social : 04.76.65.21.29
• Infirmière-puéricultrice : 04.76.66.17.55
• Conseil Architecture, Urbanisme et Environnement 

(CAUE )(1er jeudi du mois) : 04.76.07.51.07
• Rénovation de l’habitat : 

Cabinet URBANIS : 04.79.33.21.26 
• Agence Départementale d’Information sur le Logement : 

04.76.53.37.30
• Conciliateur de Justice : 04.76.37.04.62 
• Espace France Services : 04.56.26.16.26
• Relais Petite Enfance :  06.98.02.51.81
• Pompiers (SDIS) : 112 ou 18
• Marché : mardi matin, place André Chaize 
• Messes à St Geoire : 04.76.37.23.20

   www.paroissestjacques38.fr

Infos pratiques

Taille des haies : rappel de la loi et des bonnes pratiques

Rappels concernant les arbres et arbustes 
• Il est important d’être vigilant sur 

l’empiétement de vos plantations le long 
des routes. Elles doivent être entretenues 
pour ne pas gêner la circulation des 
automobilistes, camions de collectes des 
déchets, engins agricoles, etc.

• Merci de respecter les horaires autorisés 
pour les activités de bricolage, jardinage :

 - Semaine : de 8h à 12h et de 14h à 
19h30,
 - Samedi : de 9h à 12h et 15h à 19h,
 - Dimanche : de 10h à 12h seulement.

• Vos déchets verts doivent être évacués en 
déchetterie si vous n’avez pas la possibilité 
de les broyer et de les traiter à votre domicile. Les horaires d’ouverture sont précisés dans les infos pratiques.

• Taille des haies - Que dit la loi ?
A moins de 2 mètres de limite de propriété, toute plantation (arbre, arbuste, haie, ...) ne doit pas dépasser les 2 mètres de 
hauteur. En cas de doute, vous pouvez vérifier le Plan Local d’Urbanisme disponible en mairie.
La loi précise quand il est autorisé de tailler sa haie. En principe, les haies peuvent être taillées de novembre à février. Les 
tailles d’entretien légères sont autorisées toute l’année, à condition qu’aucun animal n’y fasse son nid. Il faut donc gérer 
la taille de vos végétaux afin de respecter la hauteur maximale et éviter de gêner votre entourage (animaux, voisins ou voie 
publique).

• Vous pouvez planter un arbre de plus de 2 mètres à condition de respecter une distance minimale de 2 mètres jusqu’à la limite 
séparative de la propriété voisine. Il n’existe pas de limitation de hauteur pour les arbres qui sont plantés à plus de 2 mètres 
de la limite séparative de la propriété voisine.
Par contre, si l’arbre a une hauteur inférieure ou égale à 2 mètres, vous devez respecter une distance minimale de 0,5 mètre 
jusqu’à la limite séparative de la propriété voisine. La hauteur de la plantation se mesure depuis le sol jusqu’à la cime de l’arbre 
et la distance depuis le milieu du tronc de l’arbre.

Crédit photo : Pinterest / dfwtreeremoval.com


